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Le ministère de l’Éducation na-

tionale a décidé de renforcer le 

protocole sanitaire dans les éta-

blissements scolaires afin de li-

miter au mieux la propagation 

des variants du virus et d’éviter 

leur fermeture pure et simple. 

Pour ce faire, plusieurs direc-

tions sont prises. Trois principa-

les. Les masques d’abord : les 

masques “grand public” de caté-

gorie 1 ou les chirurgicaux sont 

désormais les seuls autorisés, 

plus question d’arriver en classe 

avec une protection “maison”, 

et ce, d’ici le 8 février. 

« Pourquoi pas, mais c’est 
quand même compliqué de sa-
voir si un élève qui arrive avec 
un masque blanc respecte la 
norme ou pas, comment va-t-
on contrôler ça ? Dans mon ly-
cée, nous sommes 1 600 », réa-

git Bertrand Humeau, secrétaire 

académique du Snes-FSU et pro-

fesseur de maths à Nîmes. 

« Encore une fois, c’est un coût 
pour les familles, à l’heure où le 
pouvoir d’achat est mis à mal », 
indique de son côté Christophe 

Pavageau, coordinateur de la 

FCPE (parents d’élèves) pour 

l’ex-Languedoc-Roussillon. 

Ensuite, les personnes positives 

et cas contact. Désormais, pour 

les variants, un seul cas, élève 

ou personnel, et la classe sera 

fermée (contre trois actuelle-

ment). En maternelle, si un en-

fant est contaminé, tous les élè-

ves sont considérés comme cas 

contacts, contre trois pour le pri-

maire (où le masque est obliga-

toire dès 6 ans). 

De quoi laisser circonspecte 

Dany Benezet, co-secrétaire dé-

partementale du Snuip-FSU du 

Gard, syndicat du primaire : « La 
plupart des médecins ne font 
pas faire de test pour les moins 
de 6 ans et il y a une contradic-
tion entre le Haut conseil de 
santé qui dit qu’il y a une aug-
mentation de cas des moins de 

9 ans et le ministère qui dit que 
non. » 

La FCPE s’inquiète de son côté 

face au risque de multiplication 

des fermetures de classe : 

« Nous comprenons le principe 
de précaution, mais qui va gar-
der les enfants des classes fer-
mées ? » 

Enfin, la règle des 2 m de dis-

tance (contre 1 m) à la cantine 

et l’aération des pièces chaque 

heure (contre 2 h). « Ça me sem-
ble compliqué. D’un établisse-
ment à l’autre, les situations 
sont différentes. Et puis, c’est 

l’hiver, il fait froid, il faudrait 
des aérateurs comme en Alle-
magne. Nous pensons qu’il faut 
surtout imposer les demi-clas-
ses, il y a moins de brassage, 
moins d’incidences », estime 

Bertrand Humeau. 

Syndicats et parents d’élève sont 

néanmoins sur la même lon-

gueur d’onde avec le gouverne-

ment sur un point : ils ne veulent 

surtout pas que les établisse-

ments scolaires ferment face au 

risque de décrochage scolaire et 

de répercussions psychologi-

ques.
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Le protocole sanitaire est renforcé 
dans les établissements scolaires
COVID-19
Masques, fermeture des classes à chaque cas 
variant, aération... Le ministère durcit les règles.

PORT DU MASQUE DE CATÉGORIE 1 OBLIGATOIRE

Enseignants, personnels éducatifs et élèves
ont désormais l'obligation de porter des masques
chirurgicaux grand public de catégorie 1. 

UN CAS DE VARIANT = FERMETURE DE LA CLASSE
Dès qu'un cas de variant anglais sera identifié dans une classe,
elle sera fermée, qu'il s'agisse d'un personnel ou d'un élève. Jusqu'à 
présent, il fallait 3 personnes contaminées pour fermer une classe.

CAS CONTACTS EN MATERNELLE
En maternelle : dès qu'un cas de contamination au Covid-19 est 
confirmé, tous les élèves de l'école maternelle sont désormais
considérés comme cas contacts.

CAS CONTACTS AU PRIMAIRE
Au niveau élémentaire et dans le second degré, où le masque est 
obligatoire pour tous, la présence de 3 élèves positifs dans une 
classe signifie que tous leurs camarades sont désormais considérés 
comme cas contacts, ainsi que leurs professeurs.

DISTANCIATION DE 2 MÈTRES ENTRE GROUPES À LA CANTINE
Les élèves d’une même classe déjeunent ensemble en maintenant 
une distanciation d’au moins 2 mètres avec ceux des autres classes. 
La stabilité des groupes d’élèves déjeunant à une même table est 
privilégiée.

RENFORCEMENT DE L'AÉRATION DES PIÈCES
L'aération des salles de classe doit désormais se faire chaque heure, 
pendant quelques minutes, et non plus toutes les 2 heures.
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Nous comprenons  
le principe de 

précaution mais qui 
va garder les enfants 
des classes fermées ? 

CHRISTOPHE PAVAGEAU  
(COORDINATEUR FCPE)

FAITS DIVERS
AUDE / ARIÈGE 
Contrebande de 
cigarettes : onze 
suspects arrêtés 
Depuis mardi, l’opération 
Clopes 11 est entrée dans 
une nouvelle phase, après  
le vaste coup de filet opéré 
par les gendarmes de l’Aude. 
Vers 6 h du matin, les forces 
de l’ordre ont été déployées 
à Carcassonne et Narbonne, 

ainsi qu’à Pamiers (Ariège), 
en simultanée. Onze objectifs 
étaient visés. Interpellés au 
saut du lit, les onze suspects 
ont été placés en garde à 
vue. Des perquisitions ont 
été menées, avec le soutien 
d’équipes cynophiles. 
Plusieurs saisies ont été 
effectuées. Pour ces faits 
présumés de contrebande de 
marchandises, leurs auteurs 
encourent dix ans de prison.

Éléphante Dumba : « Aucune 
trace de maltraitance »
GARD Dumba, pachyderme de 43 ans, est au centre 
d’un dépôt de plainte par l’association One Voice auprès 
du tribunal d’Alès. L’éléphante vit actuellement à Euzet-
les-Bains, sur un vaste terrain privé. Le procureur de la 
République avait déjà émis des réserves quant au mauvais 
traitement supposé du pachyderme avancé par One Voice. 
L’examen, vendredi, par un médecin-vétérinaire semble 
appuyer son jugement. Le procureur a confirmé qu’il n’y 
avait « aucune trace de maltraitance ». De quoi réjouir le 
maire d’Euzet-les-Bains, Cyril Ozil, qui explique avoir été 
choqué par les messages de haine reçus par la commune. 
« Je n’exclus pas des procédures. Toute cette histoire ne sert 
pas la cause animale, bien au contraire », a déclaré le maire 
gardois.


